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Épreuve de rédaction d’un rapport assorti de propositions 

opérationnelles 

 

MARDI 11 FÉVRIER 2020 
 

 
 

ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ 

 
 

Cette épreuve consiste en la rédaction d’un rapport, à partir des éléments d’un dossier, assorti de propositions 
opérationnelles, portant sur une situation en relation avec les missions exercées par les membres du cadre d’emplois, et 
notamment la déontologie de la profession.  
(durée : 3 heures ; coefficient 1). 

 
 

CONSIGNES : À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET 

 
 

 Vous composerez sur la copie. 

 Vérifiez avant de commencer que votre sujet comprend 29 pages, y compris celle-ci. 

 Complétez votre nom, prénom et signature sur la copie. Rabattez l’angle et collez-le. 

 Il ne vous sera remis qu’un seul exemplaire du sujet. 

 ATTENTION ! AUCUN NOM OU SIGNE DISTINCTIF (signature, paraphe, n° de candidat…) ne doit apparaître 
sur votre copie. 

 Les réponses au crayon à papier ne seront pas prises en compte. SEUL L’USAGE D’UN STYLO À ENCRE SOIT 
BLEUE, SOIT NOIRE EST AUTORISÉ. L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou surligner, de même que 
l’utilisation d’un surligneur sera considérée comme un signe distinctif. 

 Les feuilles de brouillon ne doivent pas être jointes à la copie, elles ne seront pas corrigées. 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 

 Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’épreuve d’admissibilité entraîne l’élimination du candidat. 
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SUJET 

 

Éducateur/trice territorial de jeunes enfants depuis deux années dans la structure, vous êtes nommé(e) directeur/trice du 
multi-accueil de 20 places, seule structure collective d’une commune rurale de 2 531 habitants. 

L’équipe est constituée de 2 auxiliaires de puériculture, 2 personnes titulaires du Brevet d’Études Professionnelles, 
2 assistantes maternelles. 

Le maire envisage de favoriser davantage l’accueil des enfants de tous milieux sociaux dans la structure. 

Dans un contexte d’augmentation du nombre de parents en situation de vulnérabilité (enfants porteurs de handicap, 
violences conjugales, maltraitance à enfant, chômage, paupérisation, famille monoparentale…), de difficulté à équilibrer les 
finances de la structure et d’un taux de natalité de 1%, le maire vous demande de rédiger à son attention, un rapport 
présentant la notion de soutien à la parentalité dans cette diversité sociale. Pour ce faire, vous vous aiderez exclusivement 
des documents joints. 

 10 points 

 

Dans un deuxième temps, il vous demande de formuler un ensemble de propositions opérationnelles s’inscrivant dans un 
projet autour de l’accompagnement des familles et tenant compte de la réalité de la mixité sociale. 

 10 points 

 
 

DOCUMENTS  

 

Liste des documents joints (27 pages) 
 

1 -  Extrait du « Guide méthodologique à destination des porteurs de projets de soutien à la parentalité » - Avril 2018 – 4 pages 

2 -  Lexique national d’actions et de thématiques – Appel à projet Reaap – Association « atoutparent87.org » - 2017- 2 pages 

3 -  Extrait de « Les quatre axes du « plan pauvreté » de Macron : petite enfance, emploi, aides sociales et logement » - lemonde.fr – 
 Septembre 2018 - 1 page 

4 -  Et si la lutte contre les inégalités se jouait dans les crèches ? - Rapport Terra Nova - 2014 - 1 page 

5 -  Financement de l’accueil du jeune enfant - Caf - Mars 2019 - 4 pages 

6 -  Crèches : quelle place pour les enfants défavorisés ? – France, Innovations et territoires – 19 mars 2018 – 2 pages 

7 -  Accompagner les parents de jeunes enfants - Chapitre 1 de « Stratégie nationale de soutien à la parentalité » - 2018- 2022 – 4 pages 

8 -  « Une stratégie nationale pour la santé culturelle : promouvoir et pérenniser l’éveil culturel et artistique de l’enfant de la naissance 
 à 3 ans dans le lien à son parent » - Extrait du rapport au Ministère de la culture de Sophie Marinopoulos – Janvier 2019 – 1 page 

9 -  Maintien et développement des équipements et services – Caf - Juin 2019 - 2 pages 

10 -  Accès des familles fragiles aux modes d’accueil de la petite enfance - Caf - Juin 2019 - 2 pages 

11 -  « Parentalité et soutien à la parentalité » - Fédération des acteurs de la solidarité – 4 pages 

 


